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SÉANCE nu 20 Fî:VRIER 11n:5, 

RAPPORT 

Fait par 111. MAST DE VRrns. au nom de la commission «pëciale (1) rhargc'e de 
l'examen dtt prqjet de loi' relatif rl une demaside de crédz't de [r, 3001000 
pour la substitution d'une tranolule au double tunnel de C1tmptic!,, ('), 

M[SSIEUR$, 

Des travaux considérables, d'immenses sacrifices avair-nl enfin fait a Lou tir 
le chemin de fer belge à tous les points extrêmes indiqués par les lois; ce 
résultat était d'autant plus apprécié que1 pendant la longue durée de la con 
struction, l'on n'avait eu à constater aucun événement qui fut de nature /i 
inspirer des craintes à l'exploitation ni à affecter les produits de celle collossale 
entreprise. 

Les hautes capacités de nos ingénieurs, les soins qu'on paraissait apporter à 
tout ce qui concerne la construction et la réception des travaux, la régu 
larité du service de l'exploitation, avaient inspiré la plus grande confiance 1 
rassuré les personnes les plus timides. Aussi le chemin de fer belge est fré 
quenté par toutes les classes de la société, et 1'011 pourrait peut-être ajouter 
qu'il est fréquenté autant comme partie de plaisir que pour des motifs plus 
importants et plus utiles. 

(') La conmussron était composée de MM. V1LAI1' xnn , prêsident , D'Hv,.RT , LKso1:,~I!, 
Da Ri:nssi:, Osr, Dt: VILLEGAS, et M.uir H VRn:s, rapportettr. 

(•) Projet de loi, n° 18-4. 



( ~ ) 

L'éboulerneut du t uuuel de Cuurptich, du l G janvier dernier, a porté uue 
grave atteinte à celte confiance. Toul eu se rendant compte des frais considé 
rables de reconstruction, chacun s'est demandée cc qu'il serait arrivé si 
l'éboulement avait eu lieu au moment du passarre d'un convoi, ou bien si un 

• '' • ' -1 J 1 ' . L'' convoi s'était cngase uans e tuuue avant qu on en cul connaissance. epou- 
vantable catastrophe de l\leudon n 'eut été qu'une bien faible esquisse des 
malheurs donl le tunnel de Cumptich au rail été le teruoin , 

Le premier devoir du Gouvernement c'est de faire renaître la confiance. 
Une enquête minutieuse et sévère doit rassurer l'opinion publique. Nous 
espérons, Messieurs, qu'elle démontrera que l'éboulement du tunnel était en 
dehors de toutes les prévisions, mnis si, nu cou trnire, il était prouvé que 
l'éboulement est la suite de l'incuric de ceux qui ont clé chargés de sin-veiiler 
les travaux ou bien qu'il ost dù à l'emploi de matériaux défectueux comme 
le rapport de M. le directeur du chemin de fer permet de le suppoBer, le 
(;ouvernenH'nt devrait ni;i1· avec la plus extrême r·ig-uctu·. Ceux qui auraient 
osé se rendre coupables de méfaits aussi compromcllanls pour la sécurité 
publique n'auraient droit il aucune indulgence I à aucune considération , on 
doit les atteindre, n'importe quelle que soit la position sociale qu'ils occupent. 

Dans tout état de choses, on ne peut se le dissimuler, que le passa3e pa1· 
le tunnel inspirerait la plus {p·ande défiance; quelles que fussent les précau 
tions qu'on pourrait prendre, quelle que puisse être la solidité qu'on pour ruit 
donner aux travaux, on ne s'y enl}a3erait à l'avenir qu'avec la plus extrême 
répugnance , nous partageons donc la pensée du Gouvernement d'abandonner 
celte voie et <l'en construire une nouvelle à ciel ouvert. 

Après cette décision, votre commission se trouvait en présence de deux 
projets. Le premier consisternit à établir la tranchée à l'emplacement mêrnedes 
tunnels , il est évalué à fr. 9 112,000, el le second consiste à établir une tr.mchée 
latérale, les frais sont évalués à fr. I,OIB,000. 

Dans l'une etl'autre hypothèses la nouvelle voie ne pourrait être ouverte poul' 
les voy.igeurs que le 15 octobre prochain. Ils devraient continuer à se servir 
des moyens employés aujourd'hui pou1· rejoindre le chemin de f°el' nu-delà <lu 
tunnel. 

Mal3Té la différence de fr. 761000, qui existe dans l'exécution des deux 
projets, nous n'avons point hésité à vous propose!' de donner votre assentiment 
au second. II rentre dans ses prévisions de faire certains travaux au tunnel 
existant qui le rendrait viable pour les marchandises dans le terme de Jeux 
mois. Or, pom· les relations que nous avons cherché ,1 établir avec l'Allemaune, 
celte considération est de la plus haute importance, nous avons le plus rrrand 
intérêt à ce que le transit ne reucontr e aucune entrave sui· notre terr'itoire. Ce 
projet nous a donc paru iufiuirnent préférab!e au premier, d'après lequel on 
devrait se servir de la voie irrénulièrc qui existe aujourd'hui jusqu'au l (S ocloLre 
proch.un. 

11 n'est peut-être point inutile de consigner ici qu'il entre dans les vues de 
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votre commission, que I<' Gouvernement s'occupe simultanément du placement 
des rails pour les deux voies. 

Afin d'éclairer la discussion, votre commission a demandé au Ministre qu'il 
dépose sur le bureau le cahier des chnqJ<'S de la constructiou du Tunnel et le 
procès-verbal de réception de cette cons! met ion. D'après les considérations qui 
précèdent, la commission, à l'unanimité, vous propose de donner votre assen 
timent au projet de loi suivant. 

Le ropportewr) 
U\~'l' DE VHWS. 

Le president, 
'VILAIN Xllll. 

______ ••• &&_ 

PRO.JE'r DE LOI. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE UNIQUE, 

lJ n crédit extraordinaire de trois cent mille francs 
( fr, 300,000) est ouvert au Département <les Travaux 
Publics, pour la substitution d'une tranchée latérale au 
double tunnel de Cumptich. 

Mandons et ordonnons, etc. 


